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EXTRAIT
DE LA

CAPITULATION IMPERIALE ;
L ’Empereur promet à tous les Etats en général ,

D E confèrver les droits & prérogatives de tous les mem¬
bres du Corps Germanique .

De confirmer & confèrver les paCtes de famille , & les

cngagemens contractés en faveur de l’Empire .
De ne rien entreprendre au préjudice de la liberté des

trois Religions établie par le traité de Weflphalie .
De ratifier tout ce que les Vicaires de l’Empire auront

réglé durant l’interregne dans les affaires publiques & les
caufès judiciaires .

De conferver aux Electeurs la préféance au - dédits des
Princes d ’Allemagne & des Républiques étrangères ; aux
Princes de l ' Empire avant les Princes étrangers , & aux
Comtes de l’Empire avant les Comtes qui n ’ont point de
fuffrage à la Diète .

De ne point faire marcher fès troupes par le territoire des
Etats , fans leur contentement .

De ne pas gêner les Etats dans leur droit de s’allier libre¬
ment entr ’eux & avec des étrangers .

D ’invellir tous les Etats de leurs fiefs , conformément àux

anciennes inveftiturcs , fans rien exiger d ’eux , fous quelque
prétexte que ce fbit .

De faire obfèrver le Concordat de 1448 . à l’égard des Bé¬
néfices Catholiques .

De ne pas exempter les fùjets des Etats de l’obéiflance due
à leurs Seigneurs , en les élevant à line dignité plus éminente .

De conïèrver la jurifdiition de la Chambre Impériale , &

de ne pas y porter atteinte par des referits impériaux , ou
par des fèntenccs du Confeil aulique .

De ne pas permettre à fes Miniftres particuliers de fc
mêler du Confeil aulique .
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D ’obliger ceux qui font chargés de la vifïte d ‘e la Chambre
Impériale & du Conlèil aulique à faire régulièrement leurs
vifites .

De n ’accorder que rarement le privilège de juger en der -*
nier fell 'ort & fins appel .

De ne pas s ’arroger la fucceffion de ceux dont les biens
feront confifqués en vertu de la fcntencc du ban .

De ne pas conférer des dignités au préjudice des Etats de
l’Empire , & particulièrement de ne pas conférer le droit de
fuccéder à des enfans nés d ’un mariage inégal ou di ( parate .

De fe fervir dans toutes les expéditions des Langues Alle¬
mande ou Latine , & c

Au Collège des Electeurs .
De ne rien entreprendre (àns leur conlèntement .
De maintenir le decret de la Diète de 1671 . aufujetdfi

Félcdion d ’un Roi des Romains du vivant de l ’Empereur ,
au cas que l’Empereur ne pût pas vaquer aux affaires du
gouvernement , ou qu ’une néceflité indilpenfàble obligeât
de recourir à une pareille éledion .

De ne pas les gêner dans leurs alfemblées collégiales , ni
exiger Fadmiflion d ’un Miniftre impérial .

De ne pas accorder des péages nouveaux , ni réhauflèt
les anciens , fans le conlèntement unanime de tous les Elec¬
teurs , & du Cercle dans l ’étendue duquel lefdits péages
doivent être établis .

D ’obfèrver la même choie à l’égard du droit du ftapel , par
lequel les négocians Ibnt obligés d ’expolèr leurs marchandi -
fès en vente dans une certaine ville avant que de pouvoir
les faire palfer ailleurs .

De ne pas accorder le droit de battre monnoie làns le
conlèntement unanime des Eledeurs , & du Cercle où la
nouvelle monnoie doit être établie .

De ne conférer des Eledorats vacans par l ’extindion d ’une
mailon éledorale , que du conlèntement des Eledeurs .

Au Corps des Etats ajjemblés en D iete .
De ne priver aucun membre du Corps Germanique do
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ion droit de voter à la Diète fans le confentement de tous
les Etats .

De n ’admettre aucun Prince ni autre Etat de l’Empire
nouvellement créé à voix & lëance dans la Diète , (ans le
contentement des Electeurs & du corps où il doit être re¬

çu , ni de proroger le fuffrage d ’une mailbn Princiere éteinte ,
làns le même confentement .

De ne rien changer aux loix , que du confentement des Etats .
De n ’entreprendre une guerre de l’Empire , ni faire des al¬

liances au nom du Corps Germanique , que du contente¬
ment des Etats .

De ne pas lever de troupes , ni en appeller d ’étrangeres
dans l’Empire , làns le conlëntement des Etats .

De ne point faire de paix , ni en arrêter les préliminai¬
res , fans le conlëntement des Etats .

De ne pas exiger de contributions ou de taxes , làns le
confentement des Etats .

De ne faire des réglemens relatifs au commerce , que du
contentement des Etats .

De ne rien arrêter par rapport à la monnoie , ni rétablir
ceux qui auront été privés du droit de battre monnoie pour
■en avoir abulë , làns le conlëntement des Etats .

De ne conférer des Principautés vacantes par l’extinélion
des maifons régnantes , que du confentement des Electeurs
& des Princes .

De ne faire aucune aliénation du domaine impérial ou
autre , làns le conlëntement des Etats .

De ne pas gêner les Etats dans leurs délibérations comi¬
tiales , ni leur prelcrire les matières qu ’ils doivent traiter &
dilëuter préférablement .

De ne plus mettre aucun Etat au ban de l ’Empire , làns le
conlëntement de tous les Etats .

De ne rien décider à l 'égard de l’arrangement général des
Poltes , que du conlëntement des Etats , dec .
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